
1 – PRODUIT ET OFFRE

Je commande gratuitement en plus de mon actuelle Platinum Card®:

	 La carte supplémentaire Platinum Card,  
plus 4 cartes supplémentaires American Express® Gold Card 
ou American Express Card au choix.

2 – DONNÉES DU TITULAIRE DE LA CARTE PRINCIPALE

Civilité	   Madame	   Monsieur	   Prof.	   Dr

Nom	

Prénom	
Rue/no

(Domicile)	

NPA/localité	   

Date de naissance	  J	  M	  A

Le numéro de compte de la carte principale est le suivant:

   

Civilité	   Madame	   Monsieur

Nom	

Prénom	

Date de naissance	   J                M                  A

Nationalité	
Rue/no

(Domicile)	

NPA/localité	  

Mobile*	

Voici comment mon prénom et mon nom doivent apparaître sur la carte:	

(max. 21 caractères, espaces inclus; pas d’accents/pas de trémas)

Une seule facture pour la carte principale et la carte supplémentaire.

* �voir à cet effet le chiffre 7.4 et 10.1 let. k des Conditions générales  dans le para-
graphe 9.

3 – DONNÉES DU REQUÉRANT DE LA CARTE SUPPLÉMENTAIRE PLATINUM

✗

Cochez votre choix s.v.p.:

 American Express Gold Card supplémentaire ou

 American Express Card supplémentaire

Civilité	   Madame	   Monsieur

Nom	

Prénom	

Date de naissance	   J                M                  A

Nationalité	
Rue/no

(Domicile)	

NPA/localité	  

Mobile*	

Voici comment mon prénom et mon nom doivent apparaître sur la carte:	

(max. 21 caractères, espaces inclus; pas d’accents/pas de trémas)

Une seule facture pour la carte principale et la carte supplémentaire.

* �voir à cet effet le chiffre 7.4 et 10.1 let. k des Conditions générales  dans le para-
graphe 9.

4 – DONNÉES D’AUTRES REQUÉRANTS DE CARTE SUPPLÉMENTAIRE

Cochez votre choix s.v.p.:

 American Express Gold Card supplémentaire ou

 American Express Card supplémentaire

Civilité	   Madame	   Monsieur

Nom	

Prénom	

Date de naissance	   J               M                  A

Nationalité	
Rue/no

(Domicile)	

NPA/localité	  

Mobile*	

Voici comment mon prénom et mon nom doivent apparaître sur la carte:	

(max. 21 caractères, espaces inclus; pas d’accents/pas de trémas)

Une seule facture pour la carte principale et la carte supplémentaire.

* �voir à cet effet le chiffre 7.4 et 10.1 let. k des Conditions générales  dans le para-
graphe 9.

5 – DONNÉES DU REQUÉRANT DE LA CARTE SUPPLÉMENTAIRE

6 – APERÇU DES FRAIS

The Platinum Card

Cotisation annuelle de la carte supplémentaire 5 cartes gratuites*

Carte de remplacement (en cas de perte, de 
vol, de changement de nom ou de dommage 
intentionnel)

gratuite

Retraits d’espèces à des distributeurs en Suisse 4%, min. 10 CHF

Retraits d’espèces à des distributeurs étrangers 4%, min. 10 CHF

Transactions de loterie, de paris et de casinos  
(à l‘exception de Swisslos/Loterie Romande)  

4%, min. 10 CHF

Supplément de traitement pour les transactions 
en monnaie étrangère

1,75%

Frais pour rappel de paiement 30 CHF

Copie facture mensuelle (par ordre) gratuite

Double facture mensuelle à la propre adresse ou 
à une tierce adresse (forfait annuel) gratuit

Envoi à l’étranger (par facture mensuelle) gratuit

Recherche d’adresse gratuite

Envoi de la carte par express ou par coursier frais dépassant 100 CHF

Frais de paiement PostFinance (frais prélevés par 
la Poste pour les paiements effectués au guichet) selon tarifs postaux en vigueur

Programme de bonificatio* inclus

Platinum Travel & Lifestyle Service inclus **

Le taux d’intérêt applicable est celui convenu avec le titulaire de la carte principale  
à partir de la date de comptabilisation.

* 	� 1 carte supplémentaire Platinum Card, 4 cartes supplémentaires American Express Gold Card ou 
American Express Card.

**	� à partir de 30 demandes/année civile par demande: 10 000 points Membership Rewards ou  
50 CHF (au choix)

	� Est considérée comme demande toute prestation de voyage ou de lifestyle demandée (vol, hôtel, 
voiture de location, transferts, etc., propositions/réservations de restaurants/bars, activités,  
événements/manifestations/concerts, etc.).

Q0QOTRRCHF

Demande de carte supplémentaire
pour votre

PLATINUM CARD®



Je confirme l’exactitude des données ci-dessus et reconnais le droit de Swisscard 
AECS GmbH (ci-après «Swisscard»), en tant que société émettrice de la/des carte(s), 
de vérifier ces données à tout moment, y compris en s’adressant à des tiers, et de 
refuser la présente demande de carte sans indication de motifs. Si la carte deman-
dée donne droit à des prestations d’assurance, j’accepte d’adhérer aux assurances 
collectives conclues à cet effet par Swisscard. Je peux consulter sur www.swisscard.
ch ou requérir auprès de Swisscard les conditions d’assurance complètes, les infor-
mations pour les assurés des assurances collectives et les conditions d’éventuelles 
prestations accessoires supplémentaires (y compris les programmes de bonifica-
tion et de fidélité). Je déclare accepter les conditions d’assurance et les conditions 
d’éventuelles prestations accessoires supplémentaires au plus tard avec l’utilisation 
de la carte. Swisscard peut, à des fins de sécurité, de marketing et de gestion 
des risques, traiter toutes les informations me concernant, ainsi qu’établir et 
analyser des profils en vue d’étudier et de prévoir mes intérêts et mon com-
portement (cf. ch. 20 CG). Je peux m’opposer à tout moment au traitement des 
données à des fins de marketing. Des informations supplémentaires sur le traitement 
des données figurent dans la déclaration de protection des données de Swisscard, 
que je peux à tout moment consulter sur www.swisscard.ch/protection-des-donnees 
ou requérir auprès de Swisscard. J’informe du traitement de leurs données les tiers 
dont les données sont traitées à mon initiative (p. ex. si j’indique de telles données 
dans la demande de carte).
Swisscard peut échanger mes données avec des sociétés du groupe Swisscard 
en Suisse et à l’étranger (y compris dans des pays n’offrant pas de protection 
adéquate des données, auquel cas des mesures de protection appropriées sont 
prises) afin de se conformer aux dispositions légales et réglementaires et aux 
directives des sociétés du groupe et de gérer les risques. Je libère Swisscard 
et ses sociétés affiliées d’éventuelles obligations contractuelles et légales 
de confidentialité dans la mesure décrite ci-dessus. Cette autorisation ne 
s’éteint pas au décès du requérant, ni en cas de perte de l’exercice des droits 
civils ou de faillite du requérant.
Requérant de la carte principale: je confirme en outre répondre solidairement 
avec le titulaire de la/des carte(s) supplémentaire(s) de toutes les obligations 
découlant de son/leur utilisation. Mon revenu et ma fortune me suffisent pour 
régler les factures de carte et remplir mes autres obligations.
Requérant de la carte supplémentaire: je confirme en outre autoriser par la 
présente le titulaire de la carte principale à donner et à recevoir pour mon 
compte toute déclaration et information concernant la carte supplémentaire.

7 – DÉCLARATION DU REQUÉRANT

Swisscard AECS GmbH • P.O. Box 227 • CH-8810 Horgen • www.americanexpress.ch/platinum
American Express Cards, issued in Switzerland by Swisscard AECS GmbH

Par ma signature, je confirme avoir lu, compris et accepté les composantes 
suivantes de la demande:
Conditions générales applicables aux cartes de crédit de Swisscard AECS GmbH 
pour les clients privés (paragraphe 9), notamment les chiffres 7 (Communica-
tion), 10 (Devoirs de diligence), 11 (Responsabilité), 15.3 (Ajustement des 
limites de dépenses), 18 (Intérêts à partir de la date de comptabilisation), 
21 (Modification du Contrat de Carte).

Signature du titulaire de la carte principale

Lieu/date	

Signature	

Requérant de la Platinum Card supplémentaire

Signature	

Requérant de l’American Express Gold Card ou American Express Card 
supplémentaire

Signature	

Requérant de l’American Express Gold Card ou American Express Card 
supplémentaire

Signature	

8 – VOTRE SIGNATURE

Complétez directement en linge, imprimez, signée et accompagnée des copies requises des pièces d’identité à:
Swisscard AECS GmbH, case postale 227, CH-8810 Horgen

Joindre une copie bien lisible et authentifiée de la pièce d’identité: 
– �Ressortissants suisses ou ressortissants étrangers résidant à l’étranger: passeport, de la carte d’identité ou (pour les ressortissants 

suisses) du permis de conduire suisse.
– Ressortissants étrangers résidant en Suisse ou les frontaliers: copie du livret pour étrangers/de la carte de séjour suisse 
La photo, la signature, le lieu d’émission et la date d’émission sur les copies des documents d’identité doivent être visibles/lisibles.
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9 – CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX CARTES DE CRÉDIT DE SWISSCARD AECS GMBH POUR LES CLIENTS PRIVÉS

Les présentes Conditions générales (« CG ») régissent les 
rapports juridiques relatifs aux cartes de crédit telles que 
définies au ch. 1.1 entre Swisscard AECS GmbH (« Swiss-
card ») et les clients privés détenant de telles cartes 
(« Client(s) »). Toutes les désignations de personnes se 
réfèrent aussi bien aux hommes qu’aux femmes.

I.	 Dispositions générales

1.	 Champ d’application
1.1	 Sont considérées comme des cartes au sens des pré-
sentes CG les moyens de paiement sans espèces suivants 
émis par Swisscard (« Carte(s) ») :
a.	� Cartes de crédit avec ou sans limite de dépenses fixe ;
b.	� moyens autorisés par Swisscard pour les paiements 

sans espèces, tels que les Cartes virtuelles (ch. 2.1) 
ou les moyens de paiement intégrés dans des appa-
reils (p. ex. téléphone portable, montre, tablette, or-
dinateur ; « Terminal » ou « Terminaux »).

1.2	 Les dispositions générales de la partie I. s’appliquent 
à toutes les Cartes. Selon la Carte, les dispositions sui-
vantes s’appliquent en sus :
a.	� dispositions supplémentaires relatives à la Carte 

concernée (partie II.) ;
b.	� autres dispositions relatives aux produits et aux ser-

vices applicables aux rapports juridiques avec le 
Client (« Conditions relatives aux produits et aux 
services »), telles que les dispositions régissant les 
frais et intérêts (ch. 8), les conditions d’utilisation des 
services en ligne (ch. 6), ainsi que les conditions ap-
plicables aux prestations accessoires ou complémen-
taires de Swisscard en lien avec la Carte (ch. 3).

1.3	 Les présentes CG s’appliquent par analogie aux re-
quérants.

2.	 Conclusion du contrat de Carte
2.1	 Toute demande de Carte peut être rejetée sans indica-
tion de motifs. Le contrat de Carte entre Swisscard et le Client 
(« Contrat de Carte ») est conclu à l’acceptation de la de-
mande de Carte par Swisscard. Le Client reçoit alors une 
Carte personnelle non transmissible, ainsi que le numéro 
d’identification personnel correspondant (« Code NIP »). La 
Carte peut également être émise sous forme virtuelle exclu-
sivement et affichée dans un environnement déterminé par 
Swisscard ou de toute autre manière convenue avec Swiss-
card. Chaque Carte reste la propriété de Swisscard. Swiss-
card ouvre un compte lié à la Carte, sur lequel les transactions 
(ch. 4.5), les frais et intérêts (ch. 8) et les crédits sont comp-
tabilisés (« Compte(s) de Carte »). Swisscard peut tenir un 
Compte de Carte commun pour l’ensemble des Cartes émises 
sous forme de paquets (duo/paquet de Cartes, offre groupée 
(bundle) ou offres similaires).
2.2	 Par sa signature sur la Carte (dans la mesure où 
celle-ci comporte un champ de signature) et à chaque utili-
sation de la Carte (ch. 4.5), le Client confirme avoir reçu et 
accepté les CG ainsi que les Conditions relatives aux pro-
duits et aux services. Cette disposition s’applique par ana-
logie aux éventuelles communications spéciales de Swiss-
card concernant l’acceptation de la demande de Carte (p. ex. 
confirmation de la convention de crédit pour les Cartes de 
crédit avec option de paiement par acomptes).

3.	 �Prestations accessoires ou complémentaires en 
lien avec la Carte

3.1	 La Carte peut être liée à des prestations accessoires 
ou complémentaires (« Prestation(s) accessoire(s) ou 
complémentaire(s) »), qui peuvent soit être automatique-
ment fournies avec la Carte, soit constituer des prestations 
optionnelles (p. ex. programmes de bonus et de fidélité, 
assurances liées à la Carte, services Travel & Lifestyle ou 
offres préférentielles de partenaires Swisscard).
3.2	 Les Prestations accessoires ou complémentaires sont 
fournies :
a.	� par Swisscard, sur la base des Conditions relatives 

aux produits et aux services ; ou 
b.	� par un tiers dont Swisscard ne répond pas 

(« Prestataire(s) tiers »), sur la base d’un contrat 
conclu entre le Client et ce Prestataire tiers. Les litiges 
relatifs aux prestations fournies par le Prestataire 
tiers doivent être réglés directement avec celui-ci.

3.3	 Swisscard cesse de fournir les éventuelles Prestations 
accessoires ou complémentaires au terme du Contrat de 
Carte ou à la restitution de la Carte. En cas de résiliation, de 
restitution de la Carte ou de retard de paiement de la part du 
Client, Swisscard peut suspendre l’octroi des crédits obtenus 
dans le cadre des programmes de bonus et de fidélité.

4.	 Utilisation de la Carte
4.1	 La Carte permet au Client de payer des marchandises 
et des services auprès des commerçants et des prestataires 
de services (« Point(s) d’acceptation ») participant au ré-
seau de Cartes mondial (p. ex. American Express, Master-
card, Visa ; ensemble « Réseau de Cartes »), sous réserve 

des éventuelles limites de Carte et de retrait d’espèces 
(« Limite(s) de dépenses »).
4.2	 Si Swisscard le prévoit pour la Carte concernée, le 
Client peut également utiliser celle-ci pour retirer des es-
pèces auprès de certains guichets de banques et distribu-
teurs.
4.3	 Swisscard peut en tout temps modifier ou restreindre 
les possibilités d’utilisation de la Carte (p. ex. quant au mon-
tant ou en les limitant à certains Points d’acceptation, pays 
ou monnaies), ainsi que prévoir de nouvelles possibilités 
d’utilisation de la Carte (p. ex. paiement de transactions au 
moyen des crédits obtenus dans le cadre de programmes 
de bonus et de fidélité ou paiement de factures).
4.4	 Le Client ne peut utiliser la Carte que dans la mesure 
de ses possibilités financières. Il ne peut notamment pas 
l’utiliser s’il est insolvable ou s’il apparaît qu’il ne pourra 
pas honorer ses obligations financières. Toute utilisation de 
la Carte à des fins contraires au droit ou au contrat est in-
terdite. Aucune transaction n’est possible dans les pays 
contre lesquels il existe des sanctions ou des embargos 
pertinents pour l’utilisation de la Carte. La liste actuelle des 
pays concernés peut être consultée sous www.swisscard.
ch/fr/clients-prives/services/acceptation-des-cartes ou 
demandée auprès du service clientèle.
4.5	 L’utilisation de la Carte et le débit du Compte de Carte 
(individuellement « Transaction ») sont réputés acceptés :
a.	� en cas de paiement par Carte sur place (y compris 

retrait d’espèces au guichet de la banque ou au dis-
tributeur) : (i) lorsque le Client signe le justificatif (la 
signature doit correspondre à celle figurant sur la 
Carte, et le Point d’acceptation peut exiger une pièce 
d’identité officielle) ; (ii) lorsque le Client saisit le Code 
NIP ; ou (iii) lorsque le Client utilise la Carte (p. ex. aux 
caisses automatiques [parkings, péages d’autoroutes] 
ou en cas de paiement sans contact) ;

b.	� en cas de paiement à distance (p. ex. par Internet, par 
une application, par appel téléphonique ou par cor-
respondance) : lorsque le Client indique le nom figu-
rant sur la Carte, le numéro de Carte, la date 
d’échéance et, si requis, le chiffre de contrôle figurant 
sur la Carte (CVV, CVC). La saisie d’un mTAN (ch. 5.1 
let. b) ou d’un mot de passe, ou la validation par le 
biais des services en ligne de Swisscard (ch. 6) 
peuvent également s’avérer nécessaires ;

c.	� lorsque le Client utilise d’autres moyens de légitima-
tion autorisés à cet effet par Swisscard (ch. 5), ou de 
toute autre manière convenue avec Swisscard (p. ex. 
conformément aux conditions d’utilisation séparées 
régissant les solutions de paiement mobiles).

Les Transactions visées aux let. a à c peuvent également 
être effectuées au moyen de services de mise à jour et de 
tokenisation (ch. 9.2). 

4.6	 Le Client reconnaît toutes les créances résultant des 
Transactions acceptées selon le chiffre 4.5 et donne ainsi 
à Swisscard l’instruction irrévocable de créditer les mon-
tants correspondants en faveur des Points d’acceptation 
concernés. Cette instruction confère à Swisscard le droit, 
mais non l’obligation, d’autoriser les Transactions. 

5.	 Moyens de légitimation et procuration
5.1	 Swisscard met à disposition du Client les moyens 
personnels de légitimation et d’accès au Compte de Carte 
et aux services et produits de Swisscard suivants 
(« Moyen(s) de légitimation »), en vue d’un usage 
conforme à leur destination : 
a.	� Carte, Code NIP, numéro de Compte de Carte ; 
b.	� codes de confirmation et d’activation à usage unique 

(« mTAN »), envoyés au numéro de téléphone portable 
que le Client a indiqué à cet effet (p. ex. dans le cadre 
de l’inscription aux services en ligne de Swisscard ou 
à des services en ligne de tiers) ;

c.	� services d’authentification autorisés par Swisscard 
pour l’utilisation de la Carte sur Internet (p. ex. 3-D 
Secure) ;

d.	� « SwisscardLogin » pour l’accès aux services en ligne ;
e.	� tout autre Moyen de légitimation autorisé par Swiss-

card pour des cas spécifiques, tel que les données 
biométriques (p. ex. empreintes digitales et scan de 
l’iris) et d’autres éléments de sécurité personnalisés, 
ou toute identité électronique officiellement reconnue 
en Suisse.

Swisscard peut en tout temps échanger, adapter ou cesser 
d’autoriser les Moyens de légitimation, ainsi qu’imposer 
l’utilisation de certains Moyens de légitimation.

5.2	 Tous les actes (p. ex. Transactions) et toutes les 
instructions de personnes qui s’identifient par le biais 
d’un Moyen de légitimation du Client sont attribués au 
Client et réputés reconnus par celui-ci (voir le ch. 4.6, 
ch. 10.1 let. b et ch. 11.1). Swisscard prend les mesures 
appropriées pour détecter et prévenir les abus.

5.3	 Selon les Conditions relatives aux produits et aux 
services, le Client peut désigner des représentants ou des 
mandataires (« Fondé(s) de procuration »). Il ne peut en 
principe le faire qu’au moyen d’un formulaire standard indi-
qué par Swisscard ou de toute autre manière définie par 
Swisscard (p. ex. par le biais d’un service en ligne).

6.	 Services en ligne
6.1 	 Dans la mesure prévue par Swisscard, le Client peut 
utiliser les services de Swisscard disponibles sur Internet 
(p. ex. www.swisscard.ch) ou dans des applications 
(« Service(s) en ligne »), notamment : 
a.	� réception de factures mensuelles sous forme électro-

nique, gestion des données de Clients et conclusion 
de certains actes juridiques dans les services numé-
riques de Swisscard (« Swisscard Digital Services » ; 
p. ex. application Swisscard) ;

b.	� confirmation de paiements sur Internet au moyen de 
3-D Secure ;

c.	� commande en ligne de services Travel & Lifestyle et 
de primes disponibles dans le cadre des programmes 
de bonus et de fidélité ;

d.	� authentification au moyen de « SwisscardLogin ».
6.2	 Avant de pouvoir accéder aux Services en ligne, le 
Client doit se légitimer par le biais des Moyens de légitima-
tion applicables au Service en ligne concerné. L’accès à tout 
Service en ligne est en outre subordonné à l’acceptation, 
par le Client, des éventuelles conditions d’utilisation spéci-
fiques applicables en sus des présentes CG. Les conditions 
d’utilisation des Services en ligne peuvent n’être pré-
sentées au Client que sous forme électronique. Les 
conventions conclues par voie électronique sont as-
similées à des conventions signées de la main des 
parties. Pour les actes juridiques soumis à des exigences 
de forme (p. ex. dans le domaine du crédit à la consomma-
tion), Swisscard tient compte des dispositions légales ap-
plicables en matière de signature électronique.
6.3	 S’agissant des services en ligne de tiers dans lesquels 
des Cartes de Swisscard sont déposées ou qui sont utilisés 
en relation avec des Cartes de Swisscard (« Services en 
ligne de tiers »), les dispositions suivantes s’appliquent :
a.	� le Client est tenu de respecter, outre les conditions 

du tiers applicables aux Services en ligne de tiers en 
question, les éventuelles conditions particulières de 
Swisscard régissant l’utilisation dudit service (p. ex. 
conditions d’utilisation de Swisscard régissant le 
dépôt de Cartes dans des portemonnaies électro-
niques de tiers). Le ch. 6.2 s’applique par analogie aux 
Services en ligne de tiers dans le cadre de toute re-
lation avec Swisscard (p. ex. acceptation des condi-
tions d’utilisation de Swisscard régissant les Services 
en ligne de tiers comme condition préalable à l’utili-
sation de tels services avec des Cartes de Swisscard).

b.	� Les dispositions relatives aux devoirs de diligence 
(p. ex. ch. 10.1 let. k) et à la responsabilité (p. ex. ch. 
11.4 let. h) s’appliquent par analogie aux Services en 
ligne de tiers.

7.	 Service clientèle et communication
7.1	 Le Client peut contacter Swisscard au numéro de télé
phone et à l’adresse postale communiqués par Swisscard.

Si Swisscard le prévoit expressément, Swisscard et le 
Client peuvent en outre utiliser des moyens de communica-
tion électroniques (p. ex. Services en ligne selon le ch. 6 ou 
communication envoyée à l’adresse électronique confor-
mément au ch. 7.3 ; « Communication électronique » ou 
« Moyen(s) de communication électronique(s) »). Swiss-
card se réserve le droit de ne pas traiter les demandes pour 
lesquelles des Moyens de communication électroniques 
n’ont pas été expressément prévus. Swisscard se réserve 
le droit de soumettre à une autorisation séparée l’utilisation 
de Moyens de communication électroniques pour la modi-
fication de données importantes du contrat (p. ex. change-
ment d’adresse) ou pour l’échange d’informations sensibles, 
ainsi que de renoncer à toute Communication électronique, 
notamment si le Client est domicilié à l’étranger ou si 
l’adresse qu’il a indiquée se trouve à l’étranger.

7.2	 Toute communication de Swisscard envoyée à 
la dernière adresse de correspondance (adresse pos-
tale physique) ou adresse électronique (ch. 7.3) indi-
quée par le Client est réputée notifiée au Client. Est 
considérée comme date de notification (i) la date d’envoi 
(pour les communications envoyées à l’adresse électro-
nique), ou (ii) la date à laquelle l’on peut s’attendre à la 
réception de la communication, eu égard à la durée de 
transmission habituellement nécessaire (pour les commu-
nications envoyées à l’adresse postale physique). Sauf 
disposition contraire des présentes CG ou des Con-
ditions relatives aux produits et aux services, les 
délais déclenchés par la notification d’une commu-
nication commencent à courir à la date de notifica-
tion, et les conséquences juridiques mentionnées 



dans la communication de Swisscard en question 
s’appliquent (p. ex. approbation d’une modification des 
dispositions relatives au Contrat de Carte). Le Client et 
Swisscard peuvent convenir de dispositions régissant la 
notification (y compris les conséquences juridiques) pour 
les Services en ligne également.
7.3	 En communiquant à Swisscard son adresse élec-
tronique ou son numéro de téléphone portable (« Adresse 
électronique »), le Client accepte que Swisscard le con-
tacte par courrier électronique ou par téléphone (p. ex. 
SMS, MMS, appel), notamment pour la transmission :
a.	� de communications urgentes ou importantes, p. ex. 

mises en garde contre les fraudes, indications de dé-
passement des Limites de dépenses, demandes de 
prise de contact ou communications portant sur la 
modification des dispositions relatives au Contrat de 
Carte ;

b.	� d’informations en lien avec la relation client, p. ex. 
indications quant aux communications notifiées dans 
les Services en ligne, informations sur les Prestations 
accessoires ou complémentaires (notamment solde 
des points acquis dans le cadre des programmes de 
bonus et de fidélité), rappels de paiement ou informa-
tions sur le Contrat de Carte ;

c.	� d’offres au sens du ch. 20.1 let. b, p. ex. indications sur 
les avantages découlant de l’utilisation de la Carte 
(publicité sur les produits : pour y renoncer, voir le ch. 
20.1 let. b) ;

d.	� codes de confirmation ou d’activation (mTAN) à utiliser 
comme Moyens de légitimation (ch. 5.1 let. b).

Dans la mesure où Swisscard le prévoit expressément dans 
sa communication, le Client peut répondre par le biais du 
canal de communication correspondant (p. ex. réponse par 
SMS à une demande portant sur une mise en garde contre 
les fraudes). Si le Client ne souhaite recevoir aucune com-
munication de Swisscard à son Adresse électronique ou 
numéro de téléphone portable, il doit demander à Swisscard 
l’effacement des données en question. Le simple fait de ne 
pas indiquer d’Adresse électronique dans une demande pour 
une nouvelle Carte n’est pas considéré comme une demande 
d’effacement de l’Adresse électronique communiquée lors 
de demandes antérieures. Swisscard peut utiliser les 
Adresses électroniques pour tous les Contrats de Carte 
conclus avec le Client, et ce qu’il s’agisse d’un Client privé 
ou d’un Client entreprise.

7.4	 Dans le cadre de la Communication électronique, les 
données sont transmises via des réseaux ouverts et acces-
sibles à tous (p. ex. Internet ou réseaux de communication 
mobile). Les données peuvent parfois être transmises sous 
forme non cryptée (p. ex. communications par SMS) et au-
delà des frontières nationales (même si l’expéditeur et le 
destinataire se trouvent tous deux en Suisse). Par ailleurs, 
leur transmission peut impliquer des Prestataire tiers (p. ex. 
opérateurs de réseau, fabricants de Terminaux, opérateurs 
de systèmes d’exploitation pour Terminaux, opérateurs de 
plateformes de téléchargement d’applications). Dans le 
cadre de la Communication électronique, il est possible 
que des tiers non autorisés consultent, modifient, effa-
cent ou utilisent de manière abusive des données. Il 
existe notamment les risques suivants :
a.	� il est possible de conclure à l’existence actuelle, pas-

sée ou future d’une relation commerciale ;
b.	� l’identité de l’expéditeur peut être usurpée ou mani

pulée ;
c.	� des tiers peuvent accéder au Terminal du Client, ma-

nipuler celui-ci et utiliser les Moyens de légitimation 
du Client de manière abusive ;

d.	� des logiciels malveillants (p. ex. virus) et autres élé-
ments perturbateurs peuvent se propager dans le 
Terminal et empêcher la Communication électronique 
avec Swisscard (p. ex. utilisation des Services en 
ligne) ;

e.	� un manque de prudence (p. ex. en ce qui concerne les 
mesures de sécurité au niveau du Terminal) ou une 
mauvaise connaissance du système par le Client 
peuvent faciliter les accès non autorisés.

Swisscard est en droit d’interrompre ou de bloquer à tout 
moment les Moyens de communication électroniques en 
général ou en relation avec certaines prestations, pour tous 
les Clients ou pour certains Clients en particulier, notamment 
si elle soupçonne un abus. En communiquant son Adresse 
électronique ou son numéro de téléphone portable et en 
utilisant les Moyens de communication électroniques, le 
Client accepte les risques qui y sont liés, ainsi que les éven-
tuelles conditions d’utilisation complémentaires y relatives. 
Afin de réduire autant que possible ces risques, le Client est 
notamment tenu de remplir les devoirs de diligence men-
tionnés au ch. 10.1 let. k en cas d’utilisation des Moyens 
de communication électroniques.

7.5	 Le Client reconnaît le droit de Swisscard d’enregistrer 
et de conserver les entretiens et autres formes de commu-
nication avec le Client à des fins de preuve, de contrôle 
qualité et de formation.

8.	 Frais et intérêts
8.1	 L’utilisation de la Carte, le Contrat de Carte et les rap-
ports juridiques unissant le Client et Swisscard d’une manière 
générale peuvent donner lieu au prélèvement de frais (p. ex. 
cotisation annuelle ou frais pour rappel de paiement), de com-
missions (p. ex. commission sur le retrait d’espèces aux dis-
tributeurs automatiques) et de frais de tiers (p. ex. lors de 
Transactions dans une monnaie étrangère) (désignés en-
semble « Frais »), ainsi que d’éventuels intérêts. La nature et 
le montant de ces frais, à l’exception des frais de tiers, sont 
communiqués au Client sur la demande de Carte ou en rapport 
avec cette demande et/ou sous toute autre forme appropriée 
(p. ex. au moyen de Services en ligne). Ces informations 
peuvent en outre être à tout moment obtenues auprès du 
service clientèle de Swisscard ou consultées sur www.swiss-
card.ch. La cotisation annuelle est payable au début de l’année 
contractuelle. Swisscard peut également choisir de la factu-
rer par tranche mensuelle.
8.2	 Pour toutes les Transactions réalisées dans une 
autre monnaie que celle de la Carte, le Client accepte 
les taux de change fixés par Swisscard ou par le Réseau de 
Cartes. Swisscard peut majorer ces taux de change en pré-
levant des frais pour les Transactions effectuées dans une 
monnaie étrangère ou à l’étranger.
8.3	 Le Point d’acceptation concerné peut proposer 
au Client d’effectuer une Transaction dans la devise de 
la Carte plutôt que dans la monnaie du pays où se 
trouve le Point d’acceptation (p. ex. Transaction en francs 
suisses avec une Carte libellée en francs suisses à l’étran-
ger ; il est précisé que ce principe vaut également pour les 
Transactions effectuées sur les sites Internet suisses (.ch) 
de Points d’acceptation ayant leur siège à l’étranger). En 
acceptant la Transaction, le Client reconnaît le taux de 
change défini par un tiers (p. ex. Réseau de Cartes ou entre-
prise tierce reliant le Point d’acceptation au Réseau de 
Cartes). Swisscard peut percevoir des frais de traitement 
supplémentaires pour de telles Transactions.
8.4	 Lorsque la Carte peut être utilisée pour le retrait d’es-
pèces aux distributeurs automatiques avec débit direct d’un 
compte bancaire, les prélèvements correspondants et les 
éventuels frais qui en découlent sont généralement débités 
directement du compte bancaire indiqué par le Client et 
n’apparaissent que sur le relevé de compte mensuel de la 
banque du Client, et non sur les factures mensuelles de 
Swisscard. La mise à disposition ou la limitation de cette 
fonction de retrait (p. ex. à certains pays, Points d’accepta-
tion ou monnaies) est laissée à la libre appréciation de 
Swisscard.

9.	 �Renouvellement, remplacement et blocage de 
Cartes ; terme du Contrat de Carte

9.1	 Le Client et Swisscard peuvent bloquer ou faire blo-
quer des Cartes en tout temps et sans indication de motifs.
9.2	 Dans tous les cas, la Carte expire à la fin du mois 
d’échéance indiqué lors de l’émission de la Carte (date « Va-
lid Thru »). Une nouvelle Carte est remise au Client suffisam-
ment tôt avant la date d’échéance de la Carte, pour autant 
qu’aucune résiliation n’ait eu lieu. Le Client doit informer 
Swisscard au moins deux mois avant l’échéance de la Carte, 
par écrit ou de toute autre manière prévue à cet effet par 
Swisscard, s’il ne souhaite pas recevoir de nouvelle Carte ; 
à défaut, les frais correspondants lui sont facturés. Swiss-
card se réserve le droit, en tout temps et sans indication de 
motifs, de réclamer la restitution de la Carte, de ne pas re-
nouveler celle-ci (p. ex. en cas de blocage) ou de ne pas la 
remplacer.

Swisscard peut introduire des services de mise à jour et de 
tokenisation des Réseaux de Cartes. Le service de mise à 
jour permet de garantir que les paiements de prestations 
périodiques (p. ex. abonnements à des journaux ou cotisa-
tions de membres) et de Transactions autorisées préalable-
ment par le Client (p. ex. réservations d’hôtels ou de voitures 
de location) (« Prestations périodiques et paiements 
préalablement approuvés »), ainsi que les paiements par 
le biais de solutions de paiement mobiles puissent être ef-
fectués même après une modification des données de la 
Carte. Le Client accepte qu’en cas de renouvellement ou de 
remplacement de la Carte, Swisscard mette automatique-
ment à jour, via le Réseau de Cartes, les données de la Carte 
auprès des Points d’acceptation et des prestataires de so-
lutions de paiement mobiles participants dans le monde 
entier. Le Client peut se désinscrire du service de mise à jour. 
Dans le cas du service de tokenisation, la mise à jour des 
données de la Carte auprès des Points d’acceptation est 
supprimée, un signe sécurisé (token) étant utilisé à la place. 
De plus amples informations sur les services de mise à jour 
et de tokenisation sont disponibles à l’adresse www.swiss-
card.ch/protection-des-donnees.

9.3	 Le Client et Swisscard sont en droit de résilier avec 
effet immédiat le Contrat de Carte, en tout temps et sans 
indication de motifs, par écrit ou par tout autre moyen prévu 
à cet effet par Swisscard.
9.4	 Au terme du Contrat de Carte ou à la restitution de la/
des Carte(s), tous les montants facturés deviennent immé-
diatement exigibles. Les montants non encore facturés, les 

Transactions non encore débitées et les autres créances des 
parties découlant du Contrat de Carte deviennent exigibles 
immédiatement après réception de la facture correspon-
dante. Le Client ne peut faire valoir aucun droit au rembour-
sement au pro rata ou intégral des frais, notamment de la 
cotisation annuelle. Les montants débités après le terme du 
contrat doivent être réglés par le Client conformément aux 
présentes CG, ainsi qu’aux Conditions relatives aux produits 
et aux services. En particulier, le Client répond de tous les 
montants débités du Compte de Carte pour des Prestations 
périodiques et paiements préalablement approuvés (voir le 
ch. 10.1 let. j).

10.	 Devoirs de diligence 
10.1	 Indépendamment du type de Carte qu’il détient, le 
Client doit notamment remplir les devoirs de diligence et de 
collaboration suivants (« Devoirs de diligence ») : 
a.	� Dans la mesure où la Carte comporte un champ de 

signature, le Client est tenu de la signer dès réception, 
à l’endroit prévu à cet effet, au moyen d’un stylo à 
encre indélébile. 

b.	� Les Moyens de légitimation (p. ex. Carte et Code 
NIP) doivent être conservés séparément et aussi 
soigneusement que de l’argent liquide. Le Client 
doit savoir en tout temps où sa Carte se trouve et 
vérifier régulièrement si elle est encore en sa 
possession. Ni la Carte ni aucun autre Moyen de 
légitimation ne peuvent être envoyés, transmis ou 
rendus accessibles de toute autre manière à des 
tiers. En particulier, la Carte et les autres Moyens de 
légitimation ne doivent pas être remis ni rendus ac-
cessibles de toute autre manière à des tiers, sauf en 
vue d’un usage conforme à leur destination. Le Client 
garde secrets les Moyens de légitimation (p. ex. en 
cachant le Code NIP lors de sa saisie) et ne les enre-
gistre pas (ni physiquement, p. ex. en les inscrivant sur 
la Carte, ni numériquement, y compris sous une forme 
modifiée ou cryptée). Le Code NIP et les autres 
Moyens de légitimation définis par le Client (p. ex. 
mots de passe pour les Services en ligne) ne doivent 
pas être composés de combinaisons faciles à décou-
vrir (p. ex. numéro de téléphone, date de naissance, 
numéro d’immatriculation, nom du Client ou d’un 
membre de sa famille). Si le Client sait ou doit présu-
mer qu’un tiers a ou pourrait avoir accès à un Moyen 
de légitimation, il doit immédiatement modifier le 
Moyen de légitimation en question (p. ex. Code NIP) 
ou le faire modifier ou échanger par Swisscard.

c.	� Le Client est tenu de conserver avec soin les justifica-
tifs de Transaction et autres documents relatifs à sa 
relation commerciale avec Swisscard (p. ex. factures 
mensuelles et correspondance), ainsi que de prendre 
les mesures de précaution appropriées pour réduire 
les risques d’accès non autorisé et d’utilisation abu-
sive.

d.	� En cas de perte, de vol ou d’utilisation abusive 
(effective ou présumée) de la Carte, le Client doit 
immédiatement et indépendamment de tout éven-
tuel décalage horaire téléphoner au service cli-
entèle de Swisscard pour faire bloquer la Carte 
ou, si Swisscard le permet, la bloquer lui-même. 
En cas de dommage, le Client doit faire tout son pos-
sible pour en limiter les conséquences et en élucider 
les circonstances. En cas de soupçon d’infraction 
(p. ex. utilisation abusive de la Carte), il est dans tous 
les cas tenu de déposer une plainte auprès des auto-
rités de police locales compétentes suisses ou étran-
gères.

e.	� Avant d’accepter une Transaction, le Client doit vérifier 
les montants et les justificatifs qui lui sont présentés 
et clarifier immédiatement les éventuelles erreurs 
avec le Point d’acceptation.

f.	 �Le Client doit vérifier les factures mensuelles dès 
leur réception et signaler immédiatement à Swis-
scard, par téléphone, toute erreur éventuelle. Il 
est en outre tenu de remettre spontanément à 
Swisscard, par écrit et au plus tard dans les trente 
(30) jours suivant la date de facturation, une dé-
claration de sinistre écrite (en cas d’utilisation 
abusive de la Carte ; le formulaire peut être obtenu 
auprès de Swisscard) ou une contestation (pour 
toute autre erreur ; le formulaire peut être télé-
chargé sur www.swisscard.ch ou obtenu auprès 
de Swisscard), en fournissant une liste précise 
de chaque Transaction concernée, ainsi que tout 
autre document pertinent. En l’absence d’une telle 
déclaration de sinistre ou contestation, les factu-
res sont réputées acceptées par le Client. Le Client 
doit utiliser les formulaires fournis par Swisscard pour 
les déclarations de sinistre et les contestations. Si 
Swisscard demande expressément au Client de dépo-
ser un formulaire de déclaration de sinistre ou de 
contestation, ce formulaire doit être rempli, signé et 
envoyé à Swisscard dans les dix (10) jours suivant la 
demande. Le Client doit en outre informer sans délai 
Swisscard, par téléphone ou par écrit, s’il a effectué 
des Transactions ou n’a pas intégralement payé une 



facture mensuelle, mais n’a pas reçu de facture men-
suelle depuis plus de huit (8) semaines.

	� S’agissant du respect des délais par le Client confor-
mément au présent ch. 10.1 let. f, la date déterminante 
est, pour les communications envoyées à l’adresse 
postale de Swisscard, la date du cachet de la poste, 
et, pour les communications effectuées par le biais 
des Services en ligne expressément prévus à cet effet 
par Swisscard, la date de la transmission électronique. 
Les délais fixés au présent ch. 10.1 let. f doivent éga-
lement être respectés si la facture mensuelle est re-
mise à un tiers (p. ex. conseiller bancaire) sur instruc-
tion du Client. Le rejet, la révocation ou l’annulation 
pour tout autre motif d’un débit direct (« LSV ») ne li-
bère nullement le Client de son obligation de contrôler 
sa facture mensuelle et de notifier Swisscard confor-
mément au présent ch. 10.1 let. f.

g.	� À première demande, le Client doit communiquer de 
manière complète et exacte toutes les informations 
nécessaires pour examiner la demande, pour exécuter 
le Contrat de Carte ou pour des motifs réglementaires 
(p. ex. prévention du blanchiment d’argent, respect des 
dispositions de la loi sur le crédit à la consommation), 
ainsi que toute autre information demandée par 
Swisscard. Le Client informe en outre spontané-
ment et sans délai Swisscard de tout changement 
concernant les informations fournies à Swisscard 
(nom, adresse postale, numéro de téléphone, Ad-
resse électronique, revenus et fortune, informa-
tions relatives à l’ayant droit économique, etc.), 
par écrit ou de toute autre manière acceptée par 
Swisscard. Jusqu’à réception d’une telle communi-
cation, Swisscard est en droit de considérer les der-
nières données communiquées comme valables sans 
être tenue de procéder à des recherches.

h.	� Si le Client n’a pas reçu de nouvelle Carte au plus tard 
quatorze (14) jours avant l’échéance de sa Carte ac-
tuelle (ch. 9.2), il doit en informer immédiatement le 
service clientèle de Swisscard.

i.	� Le Client est tenu de rendre inutilisable et de détruire 
sans délai toute Carte périmée, remplacée, non va-
lable, bloquée ou résiliée. L’utilisation d’une telle Carte 
est interdite et peut donner lieu à des poursuites pé-
nales.

j.	� En cas de Prestations périodiques et paiements pré-
alablement approuvés, le Client informe tous les 
Points d’acceptation (y compris les fournisseurs de 
solutions de paiement mobiles) chez lesquels la Carte 
a été indiquée comme moyen de paiement de la rési-
liation/du blocage de la Carte, respectivement du fait 
que le Client ne souhaite plus recevoir la prestation 
ou effectuer le paiement en question.

k.	� En cas d’utilisation de Moyens de communication 
électroniques, le Client doit en outre remplir les de-
voirs de diligence suivants :

	 (i)	� Le Client est tenu de protéger de manière ap-
propriée les Terminaux qu’il utilise, notamment 
en activant un système de verrouillage appro-
prié (p. ex. mot de passe, reconnaissance des 
empreintes digitales ou reconnaissance faciale) 
pour l’utilisation du Terminal, ainsi qu’en s’as-
surant que celui-ci ne demeure pas sans surveil-
lance lorsqu’il est verrouillé et qu’aucun tiers ne 
peut lire les informations affichées sur l’écran. 
Il se déconnecte des Services en ligne de Swiss-
card ou des Services en ligne de tiers et efface 
l’historique avant de quitter le Terminal. Par 
ailleurs, le Client doit maintenir le système d’ex-
ploitation à jour, ne pas y intervenir (p. ex. par 
du jailbreaking ou du rooting) et réduire le risque 
d’un accès non autorisé à son Terminal en pre-
nant des mesures de protection adéquates 
correspondant à l’état actuel de la technique 
(installation et mise à jour continuelle de pro-
grammes de protection tels que les parefeu et 
les logiciels antivirus, utilisation de logiciels 
provenant exclusivement de sources fiables 
telles que les app stores officiels). Le Client doit 
en outre toujours utiliser la version des logiciels 
et des applications recommandée par le fabri-
cant.

	 (ii)	� Le Client est tenu de garder secrètes les données 
d’accès (p. ex. nom d’utilisateur et mot de passe) 
aux Moyens de communication électroniques 
(p. ex. Services en ligne) et aux Terminaux (« Don-
nées de connexion ») et ne doit en aucun cas 
les enregistrer dans son Terminal ni les noter sur 
celui-ci ou ailleurs, même sous une forme modi-
fiée. Il est en outre tenu de prendre toutes les 
mesures propres à prévenir une utilisation non 
autorisée des Données de connexion.

	 (iii)	� Le Client n’est pas autorisé à transmettre le 
Terminal à des tiers en vue d’une utilisation (tem-
poraire ou durable) sans surveillance tant que 
toutes les données en lien avec la Communica-
tion électronique n’ont pas été effacées du Ter-
minal (p. ex. désinstallation ou réinitialisation des 

applications, suppression des données de Carte 
dans les applications). Si les données susmen-
tionnées n’ont pas été préalablement effacées, 
Swisscard doit être immédiatement informée en 
cas de perte du Terminal, et le Client est tenu de 
prendre toutes les mesures à sa disposition pour 
empêcher que celui-ci puisse continuer à être 
utilisé (p. ex. en effaçant à distance les données 
enregistrées sur le Terminal ou en bloquant la 
carte SIM, le cas échéant par l’intermédiaire de 
l’opérateur de réseau mobile). Le Client ne peut 
utiliser les appareils de tiers que s’ils offrent une 
sécurité suffisante au sens des présentes CG et 
des conditions d’utilisation applicables aux 
Moyens de communication électroniques perti-
nentes.

	 (iv)	� En cas de soupçon d’utilisation abusive des 
Moyens de communication électroniques (p. ex. 
si le Client reçoit un mTAN de Swisscard alors 
qu’il n’en a pas fait la demande), le Client en in-
forme immédiatement Swisscard par téléphone.

	 (v)	� Le Client garde secrets le fait qu’il a transmis une 
adresse électronique à Swisscard, ainsi que les 
informations qu’il a communiquées à cette fin 
(p. ex. numéro de téléphone portable).

l.	� En cas de retrait d’espèces avec débit direct (ch. 8.4), 
le Client n’utilise la Carte que dans la mesure où il 
dispose d’une couverture suffisante sur le compte 
bancaire indiqué.

10.2	 Les Conditions relatives aux produits et aux services 
peuvent imposer d’autres devoirs de diligence au Client.

11. 	 Responsabilité
11.1	 Le Client répond de toutes les obligations décou-
lant de l’utilisation de la Carte et du Contrat de Carte. Il 
s’engage notamment à payer toutes les dettes résultant des 
Transactions, les Frais et intérêts ainsi que les autres dé-
penses, telles que celles encourues pour le recouvrement 
des créances exigibles. Le Client répond également des 
Fondés de procuration et des autres tiers qui se légitiment 
vis-à-vis de Swisscard grâce aux Moyens de légitimation 
personnels du Client (s’agissant de l’utilisation abusive de 
la Carte par des tiers, voir notamment le ch. 11.4 let. a).
11.2	 Swisscard décline toute responsabilité pour les 
Transactions conclues au moyen de la Carte. Les 
divergences, différends et réclamations portant sur des 
marchandises ou des services (p. ex. livraisons défec-
tueuses, tardives ou non effectuées) ainsi que les préten-
tions y relatives ne libèrent pas le Client de son obligation 
de payer en dû temps les factures mensuelles et doivent 
être réglés directement et exclusivement avec le Point d’ac-
ceptation concerné. Le Client est tenu de se procurer auprès 
du Point d’acceptation concerné une confirmation de crédit 
écrite (en cas de restitution de marchandises) ou une confir-
mation d’annulation écrite (en cas d’annulation d’une Tran-
saction).
11.3	 Sous réserve du ch. 11.4, Swisscard prend en 
charge les montants débités à la suite d’une utilisation 
abusive de la Carte par des tiers, dans la mesure où 
cette utilisation abusive ne résulte pas (directement ou 
indirectement) d’une violation des présentes CG (en 
particulier des devoirs de diligence) ou des Conditions 
relatives aux produits et aux services, ni de toute autre 
faute du Client. En pareil cas, le Client est tenu de céder à 
Swisscard, à première demande, toutes les prétentions qu’il 
peut faire valoir en rapport avec le dommage (y compris les 
éventuelles prétentions d’assurance). Faute d’une prise en 
charge des dommages par Swisscard, le Client répond de 
toutes les Transactions (y compris des éventuels frais et 
intérêts selon le ch. 8).
11.4	 D’une manière générale et indépendamment du 
ch. 11.3, Swisscard exclut toute responsabilité pour les 
dommages suivants, dans la mesure où le dommage 
est survenu sans faute de sa part :
a.	 �dommages résultant d’une utilisation abusive de 

la Carte lorsque la Transaction en question n’a 
pas été effectuée uniquement au moyen de la 
Carte (ou des informations relatives à la Carte), 
mais a été réalisée au moyen d’un autre Moyen 
de légitimation au moins (p. ex. Code NIP, mTAN, 
3-D Secure, Swisscard Digital Services) ;

b.	� dommages couverts par une assurance et dommages 
indirects ou consécutifs de quelque nature que ce soit 
(p. ex. gain manqué) ;

c.	� dommages dus à l’impossibilité du Client d’utiliser la 
Carte comme moyen de paiement (p. ex. lorsque la 
Carte n’est pas acceptée par le Point d’acceptation, 
lorsqu’une Transaction ne peut pas être réalisée en 
raison d’un blocage de la Carte ou d’une modification 
des Limites de dépenses, pour des raisons techniques 
ou pour tout autre motif, lorsque la Carte est endom-
magée ou rendue inutilisable lors de son utilisation) 
et dommages résultant du blocage, de la résiliation, 
du non-renouvellement ou d’une demande de restitu-
tion de la Carte ;

d.	� dommages causés par l’utilisation de la Carte par des 
personnes proches du Client ou des sociétés liées à 

celui-ci (p. ex. conjoint, enfant, Fondé de procuration, 
personnes vivant dans le même ménage, sociétés 
contrôlées par le Client) ;

e.	� dommages résultant de l’expédition par le Client, par 
ses auxiliaires ou à la demande du Client de la Carte, 
du Code NIP et/ou d’autres Moyens de légitimation à 
une autre adresse, ainsi que dommages résultant de 
l’envoi à une adresse de correspondance indiquée par 
le Client à laquelle il ne pourra pas réceptionner lui-
même la Carte, le Code NIP ou d’autres Moyens de 
légitimation ;

f.	� dommages en rapport avec des offres ou des presta-
tions de tiers (p. ex. offres de partenaires) ;

g.	� dommages en rapport avec des Prestations acces-
soires ou complémentaires en lien avec la Carte, telles 
que les programmes de bonus et de fidélité ;

h.	� dommages résultant de l’utilisation de Moyens de 
communication électroniques. En particulier, Swiss-
card n’assume aucune responsabilité pour les Termi-
naux du Client, pour les fabricants de ces Terminaux 
(y compris pour les fabricants des logiciels utilisés 
sur ceux-ci), pour les opérateurs de réseau (p. ex. 
fournisseurs Internet, fournisseurs de réseau mo-
bile), ni pour d’autres tiers (p. ex. opérateurs de 
plateformes de téléchargement d’applications). 
Swisscard exclut toute responsabilité et garantie 
quant à la véracité, à l’exactitude, à la fiabilité, à 
l’exhaustivité, à la confidentialité et à la durée de 
transmission de toute donnée transmise par voie 
électronique, ainsi que pour les dommages y relatifs 
(p. ex. dommages causés par une erreur, un retard ou 
une interruption de transmission, par une défaillance 
technique, par une indisponibilité durable ou tempo-
raire, par une intervention illicite ou par d’autres 
insuffisances).

12.	 Avoir du Client
12.1	 Swisscard est en droit de transférer en tout temps 
tout ou partie de l’avoir du Client, sans préavis et sans indi-
cation de motifs, sur le compte bancaire/postal indiqué par 
le Client. Si le Client n’a pas indiqué de relation de compte 
valable auprès de Swisscard, celle-ci peut transmettre 
l’avoir, avec effet libératoire :
a.	� au Client, sous forme de chèque ou de toute autre 

manière appropriée, à la dernière adresse connue du 
Client. Dans un tel cas, Swisscard est en droit de fac-
turer au Client toutes les dépenses liées à l’émission 
et à l’encaissement du chèque ou à toute autre forme 
de remboursement ; ou

b.	� sur un compte bancaire/postal connu de Swisscard 
du fait d’un paiement antérieur.

12.2	 S’agissant des Comptes de Carte fermés qui pré-
sentent encore un solde positif, Swisscard peut : 
a.	� transférer l’avoir sur un éventuel autre Compte de 

Carte du Client ;
b.	� procéder conformément au ch. 12.1 ; ou 
c.	� indiquer l’avoir du Client dans le décompte final et 

inviter celui-ci à communiquer des détails de compte 
pour le remboursement (s’il s’avère impossible de 
procéder selon le ch. 12.2 let. a ou le ch. 12.1, p. ex. 
parce que les frais d’émission d’un chèque dépasse-
raient le montant de l’avoir). Si, malgré une som-
mation, le Client ne réagit toujours pas dans le 
délai supplémentaire imparti dans le cadre du 
second rappel, Swisscard est autorisée à trans-
férer l’avoir à une organisation caritative en 
Suisse certifiée et reconnue par l’État. Pour les 
petits montants, c’est-à-dire lorsque les frais de 
rappel excèderaient le montant de l’avoir, Swis-
scard est autorisée à omettre le rappel et à pro-
céder au don en faveur d’une organisation cari-
tative si le Client ne fournit pas de détails de 
compte pour le remboursement dans le délai 
indiqué sur le décompte final. Dans un tel cas, 
le Client renonce à l’avoir correspondant. Le ch. 
12.2 let. c ne s’applique pas aux Comptes de Carte 
sans contact ou en déshérence.

12.3	 Si l’avoir se trouve sur un Compte de Carte sans 
contact ou en déshérence, Swisscard peut continuer à 
débiter les frais et coûts habituellement débités, tels que 
les frais de gestion de compte (cotisation annuelle) et les 
frais de recherche d’adresse. Swisscard peut en outre 
débiter des frais pour le traitement particulier et la surveil-
lance des avoirs sans contact ou en déshérence. Si ces 
frais et coûts dépassent le montant de l’avoir disponible, 
le Compte de Carte peut être clôturé, ce qui met fin au 
Contrat de Carte.
12.4	 Si le Client détient des avoirs sur un Compte de Carte 
et a des arriérés sur un autre Compte de Carte, Swisscard 
est autorisée à transférer les avoirs de l’un à l’autre. 
12.5	 Si Swisscard comptabilise expressément des crédits 
à titre provisoire seulement (p. ex. en cas de procédure pen-
dante selon le ch. 10.1 let. f), elle peut refuser de verser un 
avoir correspondant jusqu’à ce qu’une décision définitive 
relative au crédit soit rendue.
12.6	 Sous réserve de toute convention contraire, l’avoir du 
Client sur le Compte de Carte ne porte pas intérêts.



13. 	 �Transfert du Contrat de Carte et cession de droits, 
d’obligations et de créances

Swisscard peut transférer et céder, respectivement propo-
ser de transférer et de céder à des tiers (p. ex. à des établis-
sements d’encaissement ou à des sociétés de financement 
dans le cadre de la titrisation de créances ou d’autres opé-
rations de refinancement), en Suisse et à l’étranger, des 
créances, des droits et des obligations découlant du Contrat 
de Carte ou le Contrat de Carte dans son ensemble. Ce droit 
de transfert et de cession inclut le droit de transférer et de 
céder à nouveau, en Suisse ou à l’étranger, le Contrat de 
Carte ou les droits, obligations et créances qui en découlent.

II.	� Dispositions supplémentaires pour le Cartes de 
crédit (Clients privés)

14. 	 �Cartes principales et Cartes supplémentaires
14.1	 Dans la mesure où cette option est proposée pour une 
Carte donnée, le titulaire de la Carte principale peut deman-
der, sous sa propre responsabilité et à ses frais, l’établisse-
ment de Cartes supplémentaires pour des tiers (« Titulaire 
d’une Carte supplémentaire »). Les Titulaires d’une Carte 
supplémentaire peuvent utiliser leur Carte aux frais du titu-
laire de la Carte principale, mais ne disposent d’un droit 
d’information sur la Carte principale et sur les Transactions 
effectuées avec celle-ci que si le titulaire de la Carte prin-
cipale a remis une procuration correspondante à Swisscard. 
Le Titulaire d’une Carte supplémentaire prend acte que le 
titulaire de la Carte principale a accès à toutes les 
données de la Carte supplémentaire.

Le terme « Client » au sens des présentes CG s’applique aussi 
bien aux titulaires d’une Carte principale qu’aux Titulaires 
d’une Carte supplémentaire. Le terme « Carte » au sens des 
présentes CG s’applique aussi bien aux Cartes principales 
qu’aux Cartes supplémentaires.

14.2	 Le titulaire de la Carte principale reconnaît toutes les 
Transactions autorisées par le Titulaire d’une Carte supplé-
mentaire, étant précisé que le ch. 4.5 vaut également pour 
le titulaire de la Carte principale en ce qui concerne les 
Transactions du Titulaire d’une Carte supplémentaire. Le 
titulaire de la Carte principale répond solidairement 
avec le Titulaire d’une Carte supplémentaire de toutes 
les obligations découlant de l’utilisation de la/des 
Carte(s) supplémentaire(s) et s’engage à régler les 
créances en résultant. Le titulaire de la Carte principale 
veille en outre à ce que le Titulaire d’une Carte supp-
lémentaire respecte les présentes CG, ainsi que les 
Conditions relatives aux produits et aux services ap-
plicables.
14.3	 Le titulaire de la Carte principale peut demander le 
blocage de la Carte principale et de la/des Carte(s) supplé-
mentaire(s) ; le Titulaire d’une Carte supplémentaire ne peut 
faire bloquer que la Carte supplémentaire. La résiliation de 
la Carte principale entraîne automatiquement la résiliation 
des éventuelles Cartes supplémentaires. Les Cartes supplé-
mentaires peuvent être résiliées aussi bien par le Titulaire 
d’une Carte supplémentaire que par le titulaire de la Carte 
principale ; la Carte principale ne peut être résiliée que par 
le titulaire de la Carte principale.
14.4	 Le Titulaire d’une Carte supplémentaire autorise le 
titulaire de la Carte principale à fournir ou à se procurer 
toutes les déclarations et informations relatives à la Carte 
supplémentaire et s’appliquant également au Titulaire d’une 
Carte supplémentaire. Les communications adressées 
au Titulaire d’une Carte supplémentaire sont réputées 
délivrées dès leur notification au titulaire de la Carte 
principale. Swisscard peut également, à son entière dis-
crétion, contacter directement les Titulaires d’une Carte 
supplémentaire.
14.5	 En cas de décès, de perte de l’exercice des droits civils 
ou de faillite du titulaire de la Carte principale, le Titulaire 
d’une Carte supplémentaire est tenu d’en informer sans 
délai Swisscard. Il n’est plus autorisé à utiliser la Carte sup-
plémentaire à compter de la prise de connaissance d’un tel 
événement, à moins que Swisscard, en toute connaissance 
de cause, n’y consente par écrit.
14.6	 Le titulaire d’une Carte principale et le Titulaire d’une 
Carte supplémentaire sont considérés comme des per-
sonnes proches au sens du ch. 11.4 let. d.

15.	 Limites de dépenses fixes
15.1	 La Limite de dépenses fixe définie par Swisscard vaut 
globalement pour la Carte principale et les Cartes supplé-
mentaires. Lorsque plusieurs Cartes sont émises dans le 
cadre d’une offre groupée (bundle), Swisscard peut fixer une 
Limite de dépenses fixe pour l’ensemble des Cartes (limite 
globale). Cette Limite de dépenses est communiquée au 
Client dans la déclaration d’acceptation (ch. 2.2), figure sur 
la facture mensuelle et, le cas échéant, peut être consultée 
dans les Services en ligne de Swisscard. Il est également 
possible de s’enquérir de cette limite auprès du service 
clientèle de Swisscard. La limite de retrait d’espèces peut 
être inférieure à la Limite de dépenses fixe.
15.2	 Les montants débités du Compte de Carte réduisent 

en conséquence la Limite de dépenses fixe. Le Client n’est 
autorisé à utiliser la Carte que jusqu’à concurrence de la 
Limite de dépenses fixe définie. En cas de dépassement de 
la Limite de dépenses fixe, Swisscard est en droit d’exiger 
le paiement immédiat des montants dus.
15.3	 Les Limites de dépenses fixes définies par Swisscard 
et communiquées au Client peuvent être modifiées comme 
suit :
a.	� Pour les Cartes de crédit avec option de paiement par 

acomptes, il n’est possible de demander une augmen-
tation de la Limite de dépenses fixe qu’en suivant la 
procédure définie par Swisscard. Swisscard n’accepte 
les augmentations qu’après avoir procédé à un nouvel 
examen de la capacité de contracter un crédit.

b.	 �En cas de modifications réglementaires et/ou de 
détérioration de la situation économique du Cli-
ent, Swisscard peut en tout temps, avec effet 
immédiat et unilatéralement, réduire les Limites 
de dépenses fixes dans la mesure nécessaire. Une 
telle réduction est communiquée au Client dans un 
délai raisonnable selon la marche habituelle des af-
faires.

c.	� À la demande du Client, la Limite de dépenses fixe 
peut également être réduite conformément à la pro-
cédure définie par Swisscard, auquel cas Swisscard 
confirme la réduction choisie (p. ex. sur la facture 
mensuelle suivante). 

d.	� Swisscard peut en outre fixer en tout temps et unila-
téralement des limites particulières pour le retrait 
d’espèces ou toute autre possibilité d’utilisation de la 
Carte (p. ex. paiement sans contact), y compris sans 
en informer le Client, et les adapter en mettant à jour 
la documentation client relative à la Carte (qui est 
consultable sous www.swisscard.ch, respectivement 
sur les pages vers lesquelles ce site renvoie, ou qui 
peut être commandée auprès du service clientèle).

16.	 Option de paiement par acomptes
Une option de paiement par acomptes peut être proposée 
par Swisscard pour les Cartes de crédit.

17. 	 Cartes à débit différé
17.1	 Swisscard n’offre aucune option de paiement par 
acomptes (ch. 16) pour les Cartes à débit différé.
17.2	 En règle générale, les Cartes à débit différé ne sont 
pas soumises à une Limite de dépenses fixe communiquée 
au Client (ch. 15). Un cadre de dépenses dynamique (« Cadre 
de dépenses dynamique ») est toutefois mis en place dans 
les systèmes de Swisscard sur la base de l’examen de la 
demande de Carte, du comportement du Client en matière 
de dépenses, ainsi que d’autres aspects. Swisscard peut 
fixer des limites de retrait d’espèces pour les Cartes à débit 
différé.
17.3	 Pour le surplus, la partie II. (« Dispositions supplémen-
taires pour les Cartes de crédit ») s’applique sans modifica-
tion aussi aux Cartes à débit différé.

18.	 Octroi de crédits et rémunération à compter de la 
date de la comptabilisation
18.1	 À la conclusion du Contrat de Carte, Swisscard ac-
corde au Client un cadre de crédit correspondant à la Limite 
de dépenses fixe (pour les Cartes de crédit assorties d’une 
telle limite), respectivement au Cadre de dépenses dyna-
mique (pour les Cartes à débit différé). Le crédit (prêt) est 
accordé sur le Compte de Carte (de crédit) et peut être utilisé 
comme s’il s’agissait d’un compte courant. L’utilisation 
du crédit (prêt) se fait au débit du Compte de Carte 
(« Date de comptabilisation »).
18.2	 Pour tous les montants débités du Compte de Carte 
(à l’exception des intérêts courus), le taux d’intérêt (de cré-
dit) convenu est perçu à compter de la Date de comptabili-
sation. Si le montant de la facture est intégralement payé 
en dû temps, c’est-à-dire jusqu’à la date de paiement men-
tionnée sur la facture mensuelle, Swisscard renonce aux 
intérêts sur les montants débités durant cette même période 
de facturation (exception faite de tout éventuel report de 
solde provenant de factures antérieures). Si le montant de 
la facture n’a pas été payé ou n’a été payé que partiellement 
à la date de paiement figurant sur la facture mensuelle, des 
intérêts sont perçus sur tous les montants débités (à l’ex-
ception des intérêts courus) jusqu’à réception d’un paiement 
partiel et, par la suite, sur le solde encore dû jusqu’à récep-
tion du paiement de celui-ci. La réception du paiement par 
Swisscard est déterminante.

19.	 Facturation et modalités de paiement
19.1	 Le Client reçoit mensuellement, en format papier ou 
par voie électronique, une facture indiquant le solde encore 
dû, qui comprend les créances résultant des Transactions, 
des intérêts et des frais traités au cours de la dernière pé-
riode de facturation, ainsi que les montants non réglés des 
factures mensuelles précédentes. L’indication du solde sur 
la facture mensuelle n’entraîne pas de novation. Sauf accord 
contraire (notamment si aucune option de paiement par 
acomptes n’a été convenue), la totalité du montant de la 
facture doit être versée à Swisscard au plus tard à la date 
de paiement figurant sur la facture mensuelle. En cas de LSV, 

les montants sont débités avant la date de paiement. Swiss-
card se réserve le droit de ne pas envoyer de facture si au-
cune Transaction n’a eu lieu au cours du mois précédant et 
si le solde est de zéro.
19.2	 Le montant facturé encore dû doit être réglé par un 
mode de paiement accepté par Swisscard. Le Client peut 
payer le montant dû comme suit :
a.	� paiement de la totalité du montant de la facture dans 

le délai indiqué sur la facture mensuelle ;
b.	� pour les Cartes de crédit avec option de paiement par 

acomptes (outre la possibilité indiquée à la let. a 
ci-dessus) : (i) paiement par tranches mensuelles dé-
finies pour chaque facture mensuelle par le Client 
lui-même, dans le délai figurant sur celle-ci, étant 
précisé qu’au moins le montant minimal fixé dans les 
dispositions relatives à l’option de paiement par 
acomptes doit être payé ; ou (ii) paiement par tranches 
fixes convenues préalablement avec Swisscard (pour 
la totalité du montant de la facture ou pour certaines 
Transactions).

20.	 Protection des données 
20.1	 Swisscard procède notamment aux traitements des 
données suivants :
a.	� Swisscard traite des données à caractère personnel 

(ci-après également « Données ») du Client à des fins 
d’examination de la demande et d’exécution du 
Contrat de Carte, de fourniture de Prestations acces-
soires ou complémentaires en lien avec la Carte, de 
gestion des risques (p. ex. examen de la capacité de 
contracter un crédit), de sécurité (p. ex. lutte contre la 
fraude et sécurité informatique), de respect des dis-
positions relevant du droit de la surveillance (p. ex. 
lutte contre le blanchiment d’argent et le financement 
du terrorisme) et de test, ainsi qu’en vertu du ch. 20.1 
let. b ci-dessous.

b.	� Swisscard traite les Données du Client à des fins de 
marketing et d’étude de marché, notamment pour 
améliorer et développer les prestations en lien avec 
la Carte ainsi que les Prestations accessoires ou com-
plémentaires fournies par Swisscard ou par des tiers. 
Swisscard peut transmettre au Client, y compris par 
voie électronique (voir le ch. 7.3 let. c), non seulement 
des offres de Swisscard ou de tiers correspondantes, 
mais aussi d’autres offres de tiers sans lien avec la 
Carte (p. ex. services financiers tels que des assu-
rances indépendantes de la Carte). Le Client peut re-
noncer en tout temps, par écrit, par téléphone ou de 
toute autre manière prévue par Swisscard, aux offres 
transmises en vertu du présent ch. 20.1 let. b. Il peut 
renoncer soit à la totalité des offres (qu’elles soient 
transmises physiquement ou électroniquement), soit 
uniquement aux offres envoyées à son Adresse élec-
tronique (à toutes les offres en général ou à des opé-
rations publicitaires, newsletters, canaux de commu-
nication etc. spécifiques).

c.	� Aux fins du ch. 20.1 let. a et b, Swisscard peut établir 
et analyser des profils en vue d’étudier et de pré-
voir les intérêts et le comportement du Client ; à cet 
effet, elle peut traiter toutes les Données telles que 
les informations relatives aux Cartes et les informa-
tions issues de Transactions ou de Prestations acces-
soires ou complémentaires (p. ex. programmes de 
bonus et de fidélité), y compris en les associant avec 
des Données provenant d’autres sources.

d.	� Swisscard peut échanger des Données du Client 
avec des tiers, dans la mesure où un tel échange 
s’avère nécessaire à l’examination de la demande ou 
à l’exécution du Contrat de Carte (y compris des Pres-
tations accessoires ou complémentaires en lien avec 
la Carte). Le Client accepte que Swisscard peut obte-
nir des Données le concernant de la Centrale d’infor-
mation de crédit (« ZEK ») et informe la ZEK en cas de 
blocage de la Carte, de retard qualifié dans les paie-
ments ou d’utilisation abusive de la Carte par le Client. 
La ZEK peut mettre ces Données à disposition de ses 
membres en vue de l’éventuelle conclusion d’un 
contrat de crédit, d’un contrat de leasing ou de tout 
autre contrat avec le Client.

e.	� Swisscard peut prendre certaines décisions de ma-
nière automatisée, notamment dans le cadre de 
l’exécution d’obligations légales (p. ex. examen de la 
capacité de contracter un crédit) ou de l’exécution du 
Contrat de Carte (p. ex. adaptation des limites).

20.2	 Si le Client transmet des Données de tiers à Swisscard 
(p. ex. en les indiquant dans la demande de Carte), Swisscard 
part du principe que le Client est autorisé à le faire et que 
ces Données sont exactes. Le Client informe ces tiers du 
traitement de leurs Données par Swisscard.
20.3	 Des informations supplémentaires concernant le 
traitement des Données figurent dans la déclaration de 
protection des données, dont la version en vigueur peut 
être consultée sous www.swisscard.ch/protection-
des-donnees ou commandée auprès de Swisscard.
20.4	 Le traitement des Données par Swisscard dans le 
cadre des présentes CG (et, s’il y a lieu, des Conditions re-
latives aux produits et aux services) et de la déclaration de 



protection des données peut permettre à des tiers de 
prendre connaissance de Données de Clients. Le Client 
libère Swisscard de toute obligation de confidentialité 
à cet égard.

21.	 Modification du Contrat de Carte
21.1	 Les présentes CG remplacent les « Conditions d’utili-
sation des Cartes à débit différé et des Cartes de crédit de 
Swisscard AECS GmbH » qui s’appliquaient jusqu’alors aux 
Cartes de crédit pour les clients privés. Swisscard se réserve 
le droit de modifier en tout temps les présentes CG ou toute 
autre disposition relative au Contrat de Carte (y compris les 
Conditions relatives aux produits et aux services). Toute 
modification est portée à la connaissance du Client confor-
mément au ch. 7.2 et réputée acceptée par le Client dans la 
mesure où la Carte (respectivement la Prestation accessoire 
ou complémentaire optionnelle et pouvant être résiliée 
séparément concernée par la modification) n’est pas résiliée 
avant l’entrée en vigueur de la modification, dans le délai 
indiqué dans la communication y relative. La communication 

relative à la modification peut être effectuée par courrier 
séparé ou par tout autre moyen approprié (notamment par 
une indication sur la facture mensuelle – ou l’une de ses 
annexes – ou par l’utilisation de Moyens de communication 
électroniques). En utilisant la Carte après l’entrée en vigueur 
de la modification, le Client confirme accepter les disposi-
tions modifiées du Contrat de Carte. Le Client peut égale-
ment reconnaître expressément les dispositions modifiées 
du Contrat de Carte en transmettant une déclaration d’ac-
ceptation correspondante par le biais d’un Moyen de com-
munication électronique expressément prévu à cet effet.

22.	 Droit applicable, for, lieu d’exécution 
	 et for de la poursuite 
22.1	 Les rapports juridiques entre le Client et Swisscard 
sont régis par le droit suisse, à l’exclusion des règles de 
conflits de lois et des traités internationaux.
22.2	 Le lieu d’exécution et le for sont au siège de Swiss-
card. Le siège de Swisscard constitue en outre le for de la 
poursuite pour les Clients domiciliés à l’étranger. Swisscard 

peut toutefois faire valoir ses droits devant tout(e) autre 
tribunal/autorité compétent(e). Les dispositions légales 
impératives du droit suisse demeurent réservées.
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